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stern abend nach der Schweiz abgereist. Von einigen leichten Erkältungen ab
gesehen, ist alles gesund.

Die Sanitätsinspektion gab am Montag für sämtliche Teilnehmer ein M ittag
essen, bei dem ich ebenfalls anwesend war. Zu dem Essen war Generaloberst
stabsarzt Handloser, der Chef der deutschen Heeressanität, der sich sonst im 
Führerhauptquartier aufhält, erschienen, um die schweizerischen Teilnehmer 
der Ärztemission zu verabschieden. Anwesend war ferner von deutscher Seite 
der Chef des Heeresamtes, General der Infanterie Olbricht.

Schon diese Anwesenheit hoher deutscher Persönlichkeiten zeigt, welch 
grosse Bedeutung man deutscherseits der Ärztemission beilegt. Dies kam auch 
in der Ansprache von Generaloberststabsarzt Handloser zum Ausdruck, der 
der Leistung der Ärztemission hohe Anerkennung zollte, und dabei verständ
nisvoll betonte, dass diese Hülfe im Zeichen des Roten Kreuzes sei und dass so 
die Schweiz ihre traditionelle Mission erfülle. -  Auch in der deutschen Presse 
ist diesmal ohne Nebentöne günstig und anerkennend von der Ärztemission ge
schrieben worden.

Überall kann ich feststellen, dass die Entsendung der Ärztemission mit zur 
Entspannung der Beziehungen beigetragen hat. Ich kann dann auch nur nach
drücklichst empfehlen, dass das Werk jetzt nicht abgebrochen wird und dass 
von Bern aus die Entsendung einer 3. A blösung1 gefördert wird. General
oberststabsarzt Handloser sagte mir, dass er in Aussicht nehmen würde, die 
nächste Ablösung in Riga einzusetzen, damit so die Mission, näher an der 
Front, Gelegenheit hätte, erste Kriegschirurgie zu leisten. Auch im Interesse 
der Ausbildung unserer Ärzte und der Militärärzte sollte das Unternehmen wei
ter gefördert werden.

1. L ’envoi d ’une troisième mission sanitaire sur le fro n t de l ’Est est décidé par le Comité 
d ’actions de secours de la Croix-Rouge suisse, lors de sa séance du 15 avril 1942. Cf. lettre du 
Président de la Croix-Rouge suisse, J. von M urait à M . Pilet-Golaz, du 16 avril, E 2001 (D) 
2/176. Le coût de cette troisième mission est évalué à Fr. 250000.-. Par lettre du 28 avril 1942, 
Pilet-Golaz prend note avec satisfaction de la décision du Comité d ’organiser une troisième mis
sion sanitaire: Ich bin überzeugt, dass unsere Ärzte einmal mehr ausser den ausserordentlich 
nützlichen Erfahrungen, die sie sammeln werden, den Verwundeten und Kranken wertvolle 
Hilfe bringen werden. Wir werden auf diesem Gebiet nie zu viel tun, besonders da die menschli
chen Leiden sich weiter ausbreiten und zunehmen.
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Le Ministre de Suisse à Tokyo, C. Gorgé, 
au Département politique

T  N° 90 Tokyo, 20 avril 1942

La première attaque aérienne sous ciel bleu contre Tokyo fut si inattendue 
que beaucoup crurent à un exercice destiné à éprouver la défense aérienne
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active et passive. Le bombardement commença avant l’alerte des sirènes, 
preuve de la surprise. Au moment de l’attaque, je me trouvais chez Grew et fus 
retenu dans l’Ambassade d’Amérique mais sortis avant la fin du bombarde
ment, preuve aussi que la police était décontenancée car mon auto fut arrêtée 
plus loin. Quand j ’arrivai à la Légation, les grilles étaient gardées par deux poli
ciers ce que j ’appréciai beaucoup.

Les milieux officiels sont très discrets sur le résultat du bombardement, mini
misent à leur habitude les pertes subies et expriment brève sympathie pour victi
mes. On ne saura jamais l’étendue exacte des dommages.

Les milieux militaires sont visiblement gênés que tant d ’avions ennemis aient 
pu franchir partout les défenses côtières en plein jour avec une si grande 
aisance.

Tokyo qui faisait mi-blackout connaît maintenant les nuits opaques avec de 
nombreuses alertes fausses ou vraies.

Aucun Suisse atteint.

186
E 2001 (D) 3/310

Notice du Chef de la Division des Affaires étrangères 
du Département politique, P. Bonna

Berne, 24 avril 1942

Le Colonel brigadier M asson1 téléphone à 8 h. 35. Il expose que le Général 
Giraud, Commandant de la 7e armée française, prisonnier de guerre en Alle
magne, s’est évadé hier et a franchi la frontière suisse dans le Jura. Le hasard 
a voulu qu’au lieu d’être arrêté par la police, il l’ait été par des agents du Service 
de renseignements, qui ont fait le nécessaire pour lui faire passer la nuit à Neu
châtel. Le Colonel Masson me demande comment il doit procéder.

Je lui réponds qu’à mon avis, malgré le grade très élevé de ce prisonnier de 
guerre évadé, il doit être traité comme tout autre prisonnier de guerre français 
évadé d ’Allemagne, c’est-à-dire autorisé, conformément à la Convention de La 
Haye2, à poursuivre son voyage, après les interrogatoires d’usage, et à pren
dre contact avec l’Ambassade de France s’il a besoin d ’un viatique pour pour
suivre sa route. Naturellement, la procédure ordinaire doit être appliquée avec 
tous les égards nécessaires.

1. Cf. aussi l ’annexe au présent document.
2. Convention concernant les droits et les devoirs des Puissances et des personnes neutres en cas 
de guerre sur terre (art. 13), du 18 octobre 1907, ratifiée p a r  l ’A ssem blée fédérale le 4 avril 1910 
(RO, 1910, vol. 26, p p . 376 ss.).
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